
 
 
FINALITE  
PROFESSIONNELLE 
 
 
 
OBJECTIF 
 
PUBLIC 
 
 
 
 
 
CONDITIONS 
D’INSCRIPTION D’INSCRIPTION 
  
  
  
  
DATES  VOLUME DATES  VOLUME 
EXTREMES          HORAIRE EXTREMES            HORAIRE     
  
  
  
JOURS ET HEURES JOURS ET HEURES 
  
  
DATE LIMITE D’INSCRIPTION DATE LIMITE D’INSCRIPTION 
  
  
EPREUVES DE SELECTION EPREUVES DE SELECTION 
  
  
POSITIONNEMENT POSITIONNEMENT 
  
  
EXIGENCES PREALABLES  à la MISE EXIGENCES PREALABLES  à la MISE 
En  SITUATION  PEDAGOGIQUE En  SITUATION  PEDAGOGIQUE 
  
  
  

VOLUMES HORAIRES et DISPENSE par UC VOLUMES HORAIRES et DISPENSE par UC 
  Confère à son titulaire la qualité professionnelle 

nécessaire à l’enseignement, l’encadrement et 
l’animation des activités gymniques acrobatiques, 
d’expression ou de la forme en cours collectif. 

UC UC Volume Volume Equivalences Equivalences 
UC1 80h 
UC2 50h 
UC3 50h 

Obtenues par la formation 
commune   BEES 1er° 

UC4 30h  

Titulaires d’un    
autre BP JEPS 

UC5 50h   
UC6 150h   
UC7 90h   
UC8 80h   

UC9 50h 
Obtenue par un diplôme d’animateur fédéral (FFG) 

dans la mention choisie 

UC10 50h   
Total 680h   
UCC 60h Obtenue par le diplôme de Moniteur FFG dans chaque 

discipline 

Préparation et obtention du BP JEPS spécialité AGFF 
par système d’unités de compétences capitalisables 

Tout public ayant un projet professionnel en matière 
d’animation, d’encadrement, des activités gymniques 
acrobatiques, d’expression et de la forme en cours 
collectif.  
Niveau scolaire minimum souhaité : seconde, 1ère  

- Etre âgé(e) de 18 ans                                                
- Etre titulaire de l ‘AFPS 
- Certificat médical 

      
 En centre

(10 UC) 
 

680 h 

En entreprise
 

525 h 

Du 4/09/2007  
au             

04/07/2008

Paris intra-muros,        
Banlieue 

NOMBRE DE               LIEUX 15-20  
par mention PLACES  

 
COUT 

Les lundi, mardi, jeudi, vendredi de 
9h00 à 12h00 et de 13h00 à 15h30 

 
 
 
 
 
 

Coût horaire :       7,50 €   Coût total :     5100 €   
UC1 :   600 €    UC2 :   375 €    UC3 :   375 €    UC4 :   225 €             
UC5 :   375 €    UC6 :   1125 €  UC7 :   675€     UC8 :   600 €             
UC9 :   600 €    UC10 :   600 €  UCC :   450 €            9 juin 2007 

Lundi 9 juillet 2007 
AIDES au FINANCEMENT         Voir en dernière page 
 
ASSURANCES : si vous n’êtes pas licencié(e) à la FFGym, nous vous 
informons de votre intérêt à souscrire un contrat d’assurance couvrant les 
dommages corporels pouvant survenir lors des séances pratiques. 

Du 3 au 5 septembre 2007    

 
RESPONSABLES    Formation :

Du 7 au 10 septembre 2007 
Certification : 
Le mardi 11 septembre 2007  

Coordonnateur :  François Régis BRUNO :     06 73 19 86 49  
Administratifs :  Sophie GIRAULT:   01 46 29 05 22 



FINANCEMENT de la FORMATION N 
  
SALARIES de structures PUBLIQUES ou PRIVEES SALARIES de structures PUBLIQUES ou PRIVEES 
 
 
 
 
 
DEMANDEURS D’EMPLOI 
 
 
 
 
 
 
 
 
JEUNES 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
  JEUNES n’ayant pas de FINANCEMENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Adresses utiles 

 Centre Ile de France de formation des Comités d’Ile de France de gymnastique 
 4, place Gabriel Péri – 92310 Sèvres  -    : 01 46 29 05 20 – Fax: 01 46 29 05 29 

 
 Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse et des Sports 
de Paris Ile-de-France 
6/8, rue Eugène Oudiné – 75013 Paris  - : 01 40 77 55 00 – Fax: 01 40 77 56 54 

 

 

 Activités Gymniques Acrobatiques (AGA) 
 Activités Gymniques d’Expression (AGE) 
 Forme en Cours Collectif (FCC) 

 

Brevet Professionnel JEPS 
spécialité  

ACTIVITES GYMNIQUES, de 
la FORME et de la FORCE 

2007/2008 

Mentions : 

- Le plan de formation dans l’entreprise 
- Le congé individuel de formation (CIF) 

  Se renseigner auprès du service du personnel de l’entreprise 

- Dans le cadre du PARE (Plan d’Aide au Retour à l’Emploi), un soutien 
personnalisé pour chacun, s’inscrivant dans un Projet d’Action 
Personnalisé (PAP) mis en œuvre par l’ANPE, signé par le demandeur 
d’emploi, donne droit à de nouvelles prestations. 

  Se renseigner auprès de l’A.N.P.E, missions locales. 
- Chéquiers qualifiants par le Conseil Régional 

- Le Contrat de professionnalisation : Contrat de 6 à 12 mois, aide à la 
formation de 9,15 € par heure de formation versée à l’employeur. 

  Se renseigner auprès de la Direction Départementale du Travail et de 
l’Emploi et de la DDJS ou DRDJS 
- Le Contrat d’accompagnement à l’emploi : Contrat de 6 à 24 mois 
(renouvellement compris) 

  Se renseigner auprès de la Direction Départementale du Travail et de 
l’Emploi 

- Bourses de formation attribuées par le Conseil Régional d’Ile-de-
France        

  s’adresser au Centre Ile de France de Formation (CIFF). 
- Aide à la formation possible attribuée par le Conseil Général, Mission 
Locale. 
- Parcours Animation Sports (PAS) 

  Se renseigner auprès de la DDJS ou DRDJS 

Centre Ile de France de Formation 
des Comités Régionaux Ile de France de la 

Fédération Française de Gymnastique 
4, Place Gabriel Péri - 92310 SEVRES 

Tél : 01 46 29 05 20    Fax : 01 46 29 05 29 
E-mail : ciff.ffg.crifo@orange.fr 

Site Web : www.crifo-ffgym.com 

UC Complémentaires: 

 Gymnastique Artistique Masculine       
 Gymnastique Artistique Féminine 
 Trampoline 
 Gymnastique Acrobatique 
 Gymnastique Rythmique   
 Gymnastique Aérobic 
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